
Week End Loisir NEV BPL

1 Week end pour découvrir les plus belles rivières Classe II - III de Bretagne

Samedi 07 et dimanche 08 janvier 2023



Carte

L’Odet / Le 
Stangala

L’Aven

Les Roches du 
Diable

Le Haut de 
L’Ellé

La Sarre
Le Scorff

Ria d’Etel

Hébergement
Gite du Domaine 
de Manéhouarn

Topo sur les différentes 
rivières : NEV Topos rivières 

CIBPL – CIBPL-FFESSM

https://www.cibpl.fr/nage-en-eau-vive/nev-topos-rivieres-cibpl/


Programme
Suivant Niveau d’eau :

Si pas d’eau : 

Ria d’Etel classe I-II (III) 

à la descendante 

et à la montante 

+ activité Hydro Polo

Si Moyennes Eaux (Vigiecrues Ty Nadan 0,70 – 120 cm).

L’Aven : classe II/III/IV

Stangala Quimper  (Tréodet > 0,95 cm): classe II/III

Loge Coucou - Roches du Diable  : classe I/II - III + Border Cross Relais

Si Hautes Eaux (Vigiecrues Ty Nadan > 120 cm).

Le Scorff classe II/III + La Sarre classe III (Melrand >1,5 m)

Le Haut de l’Ellé  : classe III (IV) ; N1 mini (Grand Pont >0,85 cm)

Loge Coucou - Roches du Diable : Classe I/II – III (IV)

Si Basses Eaux (Vigiecrues Ty Nadan 0,60m – 0,70 m).

Roches du Diable (classe III) 

+ Border Cross Relais

Ria d’Etel classe I-II (III) à la montante

+ activité Hydro Polo

Ria d’Etel à la montante

Stangala Odet - Quimper

Roches du Diable

Le Scorff 
La Sarre

Le Haut Ellé

L’Aven



Activités accessibles

aux licencié(e)s FFESSM 2023 :

A partir de 12 ans : niveau mini = 1 baptême + 2 séances 

d’initiation sur rivières de classe III.

Condition d’accès &  Hébergement

Hébergement : au gite du domaine de Manéhouarn à 

Plouay (56)  :  Soirée Raclette + Nuit + Petit Déjeuner.

Participation Aux Frais pour la soirée raclette, 

l’hébergement au gite et le petit déjeuner : 35 €.

Horaires

Samedi 07/01 : 1 ère descente à 10H00 / 2 ème à 14H30

Dimanche 08/01 : 1 ère descente ~= 9H30. 2 ème à 13H30

Fin des activités vers 15H30 et retour.

Chacun doit prévoir son piquenique pour le samedi et le 

dimanche midi.



Inscriptions

Modalités d’inscription:

Pré - Inscription par mail obligatoire jusqu’au 01/01/2023 : president-nev@cibpl.fr

Confirmation des inscription et règlement des participations aux frais sur Hello-Asso du 02 au 06 janvier (lien transmis aux

préinscrits)

Rappel sur les formalités d’inscription : Les présidents ou responsables de clubs, engagent les participants en tenant compte de leur

niveau et de la classe des rivières envisagée (II-III). Ils en assument la responsabilité. Durant le week end, les nageurs doivent s’assurer

de pouvoir présenter : La licence FFESSM à jour pour la saison 2023. Un certificat médical pour la pratique de la Nage en Eau Vive ou

case pratique des activités subaquatiques loisirs cochée daté de moins de 3 ans avec l’attestation de renseignement du

questionnaire de santé signée pour la saison 2022-2023.

Pour les mineurs il faudra télécharger l’ autorisation parentale (cf. page suivante)

Le règlement des Participations Aux Frais s’effectuera en ligne sur le site Hello Asso : Une contribution est proposée pour Hello Asso l’hébergeur du

formulaire et du système de paiement. Le versement de la contribution est facultative et son montant est modulable. Sachez juste que c’est la seule

source de financement de l’entreprise Hello Asso qui fournit gracieusement les services d’inscription et paiement en ligne à la Commission Régionale de

Nage en Eau Vive (et aux 80 000 autres associations partenaires).

mailto:president-nev@cibpl.fr


Autorisation Parentale pour la participation aux activités de Nage en Eau Vive Type :  Descente.

Genre de la manifestation : Rassemblement Régional NEV loisir.

Lieu :  Plouay (56) pour l’hébergement / rivières du Finistère (29) et du Morbihan (56). 

Dates : du 07 janvier au 08 janvier 2023. 

Je soussigné(e) Monsieur, Madame..................................................Née(e) le........./......./.........à, 

...........................................Domicilié.au...................................................................................................................

............................................................................................................Agissant en  qualité de *Père* Mère* 

Responsable légal ou tuteur Autorise *Mon fils: *Ma fille: *L’enfant: 

Né(e)le........./........./..........à,.............................. À participer à la manifestation sportive citée en référence. 

J’atteste avoir le plein exercice de l’autorité parentale à l’égard de cet enfant mineur.

Cette autorisation est valable du:...................................au...............................

Fait à : 

Le : 

Signature



Merci, 

A très bientôt sur l'eau

Renseignement et informations complémentaires Magali : 06 83 02 72 48 ou : president-nev@cibpl.fr

Possibilité d’hébergement au gite dès le vendredi soir. Prendre directement contact :

http://www.gitesdemanehouarn.com/

mailto:president-nev@cibpl.fr
http://www.gitesdemanehouarn.com/

